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Comme l’a annoncé le Président de la République lors de son déplacement dans le Maine 
et Loire, Michel Barnier , ministre de l'agriculture et de la pêche, présente Objectif Terres 
2020, plan pour un nouveau modèle agricole. 
 
Ce plan constitue une réponse d’ensemble à la double nécessité de produire plus et de 
produire mieux. 
 
Il est construit à partir des réflexions menées dans le Grenelle de l’environnement et des 
assises de la forêt et de l’agriculture et autour de démarches innovantes, écologiquement 
durables et productives. 
 
La démarche part du constat que l'agriculture et la forêt doivent relever 5 défis majeurs : 
 
1. Mieux utiliser une eau qui se raréfie 
2. Contribuer à la restauration du bon état écologique des eaux 
3. Contribuer à la richesse de la biodiversité et des paysages 
4. Protéger les sols agricoles 
5. Mieux maîtriser l’énergie et lutter contre le réchauffement climatique 
 
Elle identifie 5 voies pour y parvenir : 
 
6. Réduire l'usage et l'impact des produits phytosanitaires 
7. Engager chaque entreprise agricole dans le développement durable 
8. Développer les potentialités de l’agriculture biologique 
9. Remettre l’agronomie au centre de l’agriculture  
10. Repenser des pratiques adaptées aux territoires 
 
60 mesures sont définies qui sont autant de réponses, de propositions, pour relever ces défis 
et mettre en œuvre ces voies. 
 
Il vise ainsi à construire un nouveau modèle agricole en faisant se rencontrer les choix 
politiques et les volontés individuelles, dans une dynamique d’ensemble. 
 
Le plan fera l’objet d’un suivi au moyen notamment d’une série d’indicateurs, avec une 
instance nationale regroupant tous les partenaires et acteurs concernés. 
 
http://agriculture.gouv.fr/terres2020 
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